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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 

 

 

Le 22 août 2013 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’autorisation pour réaliser un projet 

d’investissement visant l’extension du réseau de 

distribution dans la municipalité de Saint-Félicien  

 Notre dossier : 312-00636 

 Dossier Régie : R-3825-2012 

 

Chère consœur,  

 

Le 17 décembre 2012, la Régie a rendu la décision D-2012-174 (« Décision ») 

par laquelle elle autorisait Gaz Métro à réaliser un projet d’investissement 

visant l’extension de son réseau de distribution dans la municipalité de 

Saint-Félicien. 

 

Dans ses conclusions, la Régie demandait notamment à Gaz Métro de 

l’informer « dans l’éventualité où elle anticipe une hausse supérieure à 15 % 

des coûts totaux de réalisation du Projet, excluant la contingence de 7 % ». 

Or, bien que Gaz Métro n’anticipe pas de hausse des coûts totaux de 

réalisation du projet au-delà des limites fixées dans cette conclusion, elle 

juge néanmoins opportun d’informer la Régie que le tracé de la conduite 

défini initialement dans le cadre de ce projet a été revu.  Ce nouveau tracé 

vise à répondre à certaines préoccupations exprimées à l’égard d’un 
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segment du tracé initial et impliquant la stabilité des berges de la rivière 

Ashuapmushuan.  Nous joignons à la présente une copie d’un communiqué 

publié ce jour et faisant état du nouveau tracé retenu.       

 

Par ailleurs, Gaz Métro verra, tel que le requiert la décision D-2012-174,  à 

informer la Régie de toute hausse anticipée supérieure au seuil de 15%, le 

cas échéant.   

 

Nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 

 

Hugo Sigouin-Plasse 

HSP/mb 

 

p.j. 

 

 


